
Taxe de séjour  

Suite à la  réforme instaurée par la loi de finances 2015 sur la Taxe de Séjour, la Commune du Dévoluy a 

décidé de faire évoluer le système de perception de cette taxe. A partir du 1er décembre 2015, la taxe de 

séjour sera perçue toute l'année et au réel pour toutes les catégories d'hébergement.  

Cette taxe est acquittée par tous les touristes qui résident à titre onéreux sur le territoire de la Commune. 

Elle est économiquement neutre pour les hébergeurs qui en ajoutent le montant à leur facture et la 

reversent périodiquement à la Commune. 

Cette taxe de séjour permet de financer les actions destinées à favoriser le développement touristique du 

territoire. 

Pour faciliter et moderniser la démarche, la Commune a ouvert un site d’information et de télédéclaration. 

Il sera prochainement accessible depuis l’URL : https://devoluy.taxesejour.fr 

A compter du 1er janvier 2016,  les hébergeurs devront donc déclarer les nuitées chaque mois sur cette 

plateforme. 

 

Centre Sportif 

Le Centre Sportif organise le 21 novembre "Un samedi pas comme les autres". 

Une journée « portes ouvertes » sous le signe de la découverte, de l'échange et de la convivialité. 

Au programme :  

Matinée : Rencontre squash (venez défier les joueurs des clubs gapençais) 

Tout au long de la journée : Découverte des activités et nouveautés du Centre : Tir laser, Body Zumbe, 

Bad'Fitness, Bbgrimp, Sport co à Gogo, balade Gym Zen mais aussi squash, badminton, tennis de table, 

escalade... 

Accès gratuit sans réservation - Ouverture exceptionnelle de 10h à 18h –  

Programme détaillé sur www.centre-sportif-devoluy.com 
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A venir 

ADMR 

La prochaine permanence  

de l’ADMR aura lieu à la Mairie 

de 14h à 16h,  

le jeudi 19 novembre 2015. 

Pour toute question, vous 

pouvez contacter l’association 

ADMR au 06.11.61.09.38. 

 

   FLASH INFO 

 

Centre Sportif 

Assistante sociale 

L’assistante sociale  

de la Maison des Solidarités de 

Veynes sera présente à la Mairie 

le vendredi 25 novembre  

de 9h à 12h. 

Sur rendez-vous au : 

04.92.58.00.86 

Pôle Emploi 

Des entretiens d’inscription en 

"Visio Rendez-Vous" seront 

proposés  

le mardi 10 novembre 2015. 

 Inscription sur pole-emploi.fr 

ou au 3949.  

Rendez-vous sur convocation. 

https://devoluy.taxesejour.fr/
http://www.centre-sportif-devoluy.com/


 

Conseil municipal 

Le prochain conseil municipal aura lieu le mardi 

17 novembre 2015 à 18 heures à la Mairie. 

Atelier familles 

Le prochain atelier "familles" organisé dans le cadre des permanences du RAM 

 sur le Dévoluy aura lieu le mardi 10 novembre dans la salle de la Maison de la 

Joue du Loup de 9h30 à 11h30.  

Les familles (parents, grands-parents, assistantes maternelles, ...) accompagnées  

ou non de leurs jeunes enfants peuvent venir à l'heure qu'elles le souhaitent et  

rester le temps qu'elles désirent sur ce créneau horaire.  

Isabelle Achard (Educatrice Jeunes Enfants) viendra avec un raconte-tapis  

"le bateau de Mr Zouglou" et échangera avec vous sur l'importance du livre chez  

le tout petit. 

Comment l'amener au livre, apprentissage de la manipulation délicate, du respect  

du livre.  

Quels bénéfices pour l'apprentissage du langage, et dans  la relation adulte-

enfant ? 

 

Cet atelier d'échanges, de rencontres et d'informations est gratuit. 

 

  

Atelier cuisine 

Un atelier cuisine avec Josiane Tournadre aura 

lieu le samedi 7 novembre de 14h à 16h30 à la 

bibliothèque dans le cadre de la manifestation 

culturelle « Saveurs et couleurs ».  

Sur inscription au 04 92 52 12 65  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie Locale 

 

Cérémonie du 11 novembre 

La cérémonie aura lieu à 11 heures au monument aux morts de la Cluse. Les noms des victimes gravés sur tous 

les monuments seront cités, les quatre monuments seront fleuris et un roulement se fera chaque année pour 

effectuer une cérémonie à chaque monument. Un apéritif sera offert par la Commune du Dévoluy dans la salle 

de  l'ancienne Mairie de la Cluse. 

 

Atelier avec l'artiste Youl 

Le samedi 14 novembre de 14h à 16h30 à la 

bibliothèque : fabrication d’un livre d’artiste avec 

des pigments naturels.  

Sur inscription au 04 92 52 12 65  

 
Repas des aînés 

Le repas des aînés aura lieu 

le samedi 12 décembre à la 

salle des fêtes de Saint 

Disdier.  

Les personnes de 65 ans et 

plus recevront un courrier 

d’invitation  de la 

commune. 

Sortie intergénérationnelle  

Le mardi 15 décembre 2015 : sortie 

intergénérationnelle organisée par le 

CCAS (Centre Communal d’Action 

Sociale) du Dévoluy, au Quattro à Gap 

pour le spectacle Zavatta « Nuit 

magique ».  

 

Bureau de Poste de Saint-Etienne 

Depuis le 2 novembre 2015, ouverture du bureau de 

Poste  de 13h30 à 16h30 du lundi au vendredi, sauf 

le mercredi après-midi. 

Sur inscription au 04 92 52 12 65  

 



Les « TAP » (Temps d’Activités Périscolaires)  

 

PROGRAMME 2ème  PERIODE 2015 

Du 2 Novembre au 18 Décembre: « Noël - Arts plastiques » 

 

Avec pour objectif le Marché de Noël : les enfants réaliseront 

des œuvres artistiques et culinaires qui seront vendues au 

Marché de Noël qui aura lieu le vendredi 18 décembre à la salle 

des fêtes de Saint-Etienne à partir de 17h.  

Des ateliers créatifs sur le thème de Noël auront également lieu 

pour créer des objets de manière collective et qui resteront 

dans la classe (calendrier de l’avent, bonhomme de neige 

géant…).  

 

 

 

 

 

Que la montagne est belle …. sans déchets !! 
 

Mégots, canettes, bouteilles plastiques, emballages en tout genre, 

bâtons de ski, gants, lunettes, forfaits …. 20 sacs de 100 litres de 

détritus, abandonnés par les skieurs, randonneurs et vététistes, ont 

été ramassés par les 3 classes de Saint-Étienne et Agnières en Dévoluy. 

Un point noir persiste autour d'un restaurant d'altitude où 

s'accumulent encore les vestiges d'une consommation intensive et 

rapide ; si les skieurs vont et viennent, certaines ordures restent sur le 

terrain (quand elles ne sont pas « brûlées » en fin de saison). 

Les 48 élèves, 3 institutrices, 8 parents, 3 moniteurs de ski et 3 ATSEM 

peuvent être fiers d'avoir participé à cette journée environnementale 

et avoir arpenté les pistes herbeuses … une mise en pratique des 

sensibilisations initiée par l'équipe enseignante avec l'ambassadrice du 

tri de la Communauté de Communes Buëch-Dévoluy (présente 

également). 
 

Même les plus jeunes de l'école d'Agnières ont ramassé dans le village 

les déchets puis ont visité la déchèterie en fredonnant la chanson « tri 

triez les déchets » 
 

Mais difficile de répondre aux interrogations des enfants : « pourquoi 

les gens sont si sales ? » ou encore face aux nombreux mégots  

« pourquoi les adultes ne savent pas que ce n'est pas bien de jeter par 

terre ? » 
 

Le succès de cette journée de nettoyage, organisée pour la 6ème 

année consécutive, et en partenariat avec la station de ski et l'ESF, a 

permis de constater que moins de déchets ont été laissés dans la 

nature. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Elaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

 

La concertation sur le projet de Plan Local d’Urbanisme s’est achevée le 15 octobre 2015. 

Un bilan de la concertation est en cours de préparation. 

 

Travaux 

 

 Ecole d'Agnières : 

La pose des fenêtres a été réalisée par l’entreprise CHARLES durant les vacances de 

Toussaint. : 

La réception des travaux de la première tranche a eu lieu le 5/11/2015. 

 

 Reprise du réseau d’eau potable de Rioupes : 
 

Les travaux d’extension du réseau sont en cours d’achèvement. Une réception partielle 

aura lieu courant novembre, car les travaux ne seront complètement terminés qu’en 

avril 2016. 
 

 Aménagement d’une route d’accès au-dessous de Maubourg 
 

La Commune du Dévoluy a réalisé une extension du réseau électrique et l’aménagement 

de la route d’accès aux parcelles situées dessous le village de Maubourg. Ce dossier 

porté au départ par la Commune d’Agnières, est financé par la taxe d’aménagement 

majorée à 10% : les pétitionnaires des permis de construire participent au financement 

des travaux par le biais de la taxe d’aménager. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie du Dévoluy  

contact@mairiedevoluy.fr   

 http://www.mairiedevoluy.fr 

 

URBANISME 

http://www.mairiedevoluy.fr/

